
 
 

PLAN 

COMMUNAL 

DE 

SAUVEGARDE 
  



Commune du Triadou ς Plan Communal de Sauvegarde 

1 
 

Préambule 

FICHE DE MISE A JOUR 
Page : 1/1 

 

Mentionnez toutes les mises à jour du PCS dans le tableau ci-dessous 

Le PCS doit être maintenu à jour 

 

Tous les changements relatifs aux moyens, humains ou matériels, ou à l'annuaire restreint de 
gestion de crise du PCS doivent être pris en compte. 

Les mises à jour seront, principalement, effectuées à la suite de : 

ü ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀƴƴǳŜƭ 
ü Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǾŝƴement montrant une insuffisance du document 
ü ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ 
ü révision approfondie quinquennale  

 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ :  

ü aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ό{ŜǊǾƛŎŜ LƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ Défense et de Protection 
Civile) ; 

ü Madame la Sous-Préfète de Lodève ; 
ü aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ /ƻƳƳŀƴŘŀƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜƳŜƴǘ 

compétent ; 
ü Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie ou du commissariat de Police 

territorialement compétent   

 

Modifications du Plan Communal de Sauvegarde 

Date de la modification Page(s) modifiée(s) Modification(s) apportée(s) 

Mai 2017  Mise à jour complète 
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Les textes juridiques de référence :  

ü Loi du 30 juillet 2003 relative aux risques naturels et technologiques  

Art. 40 : « Dans les communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un 

plan de prévention des risques naturels prévisibles, le maire informe la population au 

moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques communales ou tout autre 

moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques naturels connus dans la 

commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ 

ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜΧηΦ 

 

ü Loi de modernisation de la sécurité civile 13 août 2004 

Art 13 : « Le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de 

compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la 

population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 

sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de 

l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ 

l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile  

Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et pour Paris par 

le préfet de police. 

Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, un plan 

intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan prévu au premier 

alinéa. 

En ce cas, il est arrêté par le président de l'établissement public et par chacun des maires 

des communes ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 

sauvegarde relève de chaque maire sur le territoire de sa commune. 

Un décret en Conseil d'Etat précise le contenu du plan communal ou intercommunal de 

sauvegarde et détermine les modalités de son élaboration » 

 

AǊǘΦмс Υ ζ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŀutorité de police compétente 

en application des articles L.2211-1, L.2212- 2, L.2215-1 du code général des collectivités 

territoriales sauf application des dispositions 17 à 22 de la loi. »  
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Art.мт Υ ζ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΣ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

département mobilise les moyens de secours relevant de l'État, des collectivités 

territoriales et des établissements publics. En tant que de besoin, il mobilise ou 

réquisitionne les moyens privés nécessaires aux secours. Il assure la direction des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ Lƭ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ hǊǎŜŎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ η   

 

ü Code Général des Collectivités Territoriales  

Art. L 2212-н Υ ζ [ŀ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ƻǊŘǊŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de prévenir, par des précautions 

convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 

et fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les 

inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les 

avalanches et autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 

ŞǇƛȊƻƻǘƛŜǎΦ [ŀ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎupérieure. »     

 

Art L2212-4 : « en cas de danger grave ou imminent, tel que les accidents naturels prévus 

ŀǳ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннмн-нΣ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ 

les ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭǳƛ 

fait connaître les ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ » 

 

ü Décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲут-565 du 22 juillet 1987    

 

ü Décret n° 88-622 du 6 mai 1988 modifié par le décret 2002-367 du 13 mars 2002 relatif 

ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ   

 

ü Plans départementaux ORSEC / Organisation de la Réponse de SEcurité Civile 

 

ü Tous plans de secours et plans d'alerte départementaux concernant la commune. 
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Le Plan Communal de Sauvegarde est déclenché par le Maire ou son représentant désigné (le 

1er adjoint) ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΦ 

Dès lors la réception des informations, il demeure le responsable de la sauvegarde de ses 

administrés et agit en tant que Directeur des Opérations de Secours (DOS) dans la limite de sa 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘΩdécide de déclencher le PCS, il doit en informer dans les plus brefs délais 

la Préfecture ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ 

Le DOS est assisté dans sa tâche par un Commandant des Opérations des Secours (COS), 

souvent un officier sapeur-pompier. 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭŜ aŀƛǊŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭǳƛ ǉǳƛ 

décide des orientations stratégiques à prendre et valide les recommandations préconisées par 

le COS. 

Le Préfet peut se substituer au Maire et remplir le rôle de Directeur des opérations de Secours 

dans plusieurs cas : 

ü en cas de carence du premier magistrat de la commune ; 

ü ǎƛ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ 

ü ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Τ 

ü ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ hw{9/Φ 

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ aŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ 5h{Σ ƛƭ assume toujours sur son territoire 

communal, ses ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ Ł ǎƻƴ 

entière disposition pour apporter en éventuel soutien ou aide au Préfet.  
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ü Standard téléphonique en préfecture, ouvert 7 jours sur 7, 24h /24. Accessible au 

04.67.61.61.61 (composer *9 pour éviter le serveur vocal) pour signaler, en dehors de 

toute crise avérée, ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǘƻǳǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de leur collectivité. 

 

ü ¦ƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ł destination 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƻǊŀƴƎŜ ƻǳ rouge. Il peut, 

également, être utilisé par le Préfet en situation de crise, pour transmettre très 

rapidement les informations dont il dispose aux élus 

 

ü 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ 

réguliers sur le site internet de la préfecture (www.herault.gouv.fr) et sur les réseaux 

sociaux, Facebook (www.facebook.com/prefet34) et Twitter 

(www.twitter.com/prefet34). Des informations sont également régulièrement 

communiqués sur les sites de la Météo France (http://www.meteofrance.com/), de 

Virgicrues (http://www.vigicrues.gouv.fr/). 

 

ü {ƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄƛƎŜΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ Centre Opérationnel de Défense 

en préfectureΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ƳŀƛǊŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘŜ ŘΩŀǇǇŜƭΦ Dans ce 

ŎŀǎΣ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǇǇŜƭ ƭŜ 04.67.61.60.02 est dédié aux élus 

 

ü 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŞŜΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǇǇŜƭ 

(0811 000 634) sera communiqué à la population et aux élus. 

 

ü Le chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC), M Desoutter 

(04.67.61.60.48 ς 06.80.64.56.78) et son adjoint M Molière (04.67.61.60.45 ς 

06.22.80.79.91) sont joignables pour toute question éventuelle sur ces sujets 

 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ ǇŀǊ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ 

situation de crise : pref-cod@herault.gouv.fr   

http://www.herault.gouv.fr/
http://www.facebook.com/prefet34
http://www.twitter.com/prefet34
http://www.meteofrance.com/
http://www.vigicrues.gouv.fr/
mailto:pref-cod@herault.gouv.fr
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Le Triadou 

ü Code Insee : 34314  

ü Code postal : 34270 

ü Région : Languedoc-Roussillon 

ü Département : Hérault 

ü Canton : Saint-Gély du Fesc 

ü Communauté de communes : Grand Pic Saint Loup 

ü Population : 408 habitants 
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ : 

 

 

wŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ : 

Qui ? Actions 

Secrétaire 

wŞŎŜǇǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 

Informe le maire 

Se tient à la disposition du Maire ou de son suppléant 

Maire 

Réceptionne le ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 

Ouvre la main courante provisoire  
(cf. fiche support « main courante provisoire ») 

Déclenche le PCS et informe la Préfecture 

Informe les autres membre du Poste de Commandement Communal 

Elu 

Réceptionne le ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 

Ouvre la main courante provisoire 
(cf. fiche support « main courante provisoire ») 

Informe le maire 

Se tient à la disposition du Maire ou de son suppléant 
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Prévention 

La prévention est un élément majeur pour la sécurité des citoyens 

Les informations à caractère général, les textes directives et consigne émanant des autorités 

ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ risques éventuels feront 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳŜƴǎǳŜƭΦ 

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƎŀǊŘŜ η ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Υ 

ü Carrefour rue de la Roumanissière / Allée du Machessolles 

ü tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

ü tŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎhage mairie 

ü !ǊōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ Υ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ aŀȊŜǎ κ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƛōŜǊǘŞ 

όtƻƛƴǘǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Υ ǾƻƛǊ ŎŀǊǘŜ ƧƻƛƴǘŜύ 

 

Pré alerte 

ü Par affichage de couleur orange sur des panneaux spécifiques 

ü Par téléphone et/ou sms pour les lieux isolés et les sites à risques particuliers, en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ 

ü Contact physique en dernier ressort  

 

Alerte 

ü aƻȅŜƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ  

o Alerte par SAIP ό{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎύ 

o Mail 

o Par contact physique : sur les sites éloignés ou particulièrement concernés (à 

la charge des personnels de la cellule intervention)  

ü Les cibles ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Υ  

o Priorité n°1 : personnes directement impactées 

o Priorité n°2 : personnes indirectement impactées 

o Priorité n°3 : toute la commune 

 

5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

MAIRE + PERSONNELS DE LA RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE + MOYENS LOCAUX 
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LA RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE (RCSC) prévue par la Loi 2004-811 du 13 août 

2004 a été créé au TRIADOU par arrêté en date du 9 juin 2006 

Elle est créée en application de ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ à laquelle est soumis le maire, 

conformément aux diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннмн-5 du CGCT, qui lui impose de prendre toutes 

mesures en vue de : 

ü « faire cesser les accidents et les fléaux calamiteux » 

ü ζ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ η 

ü ζ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ de sûreté » 

 

Elle comprend les élus et des bénévoles, constitués en cellules, dont les tâches sont planifiées 

et peuvent être adaptées aux diverses situations. 

h.W9¢ Υ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀǳ 

maire, dans le champ de ses compétences et de ses obligations, en matière : 

ü ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎ ǇŀǊ ƭŀ 

commune 

ü ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ 

ü ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭissement des activités 

 

Organisation et fonctionnement :  

La RCSC est organisée de manière à pouvoir répondre à deux fonctions essentielles : 

ü [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

ü [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ des biens, des 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Elle comprend : 

ü Une cellule de communication / secrétariat  

ü ¦ƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ / terrain 

ü Cellule hébergement 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞƴƻƳƳŞ ŎƻƳƛǘŞ 

commǳƴŀƭ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ό//CCύ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ƭŜ //CC 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀl. 
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Dispositions diverses : 

Tous les membres de la RCSC ont signé un engagement renouvelable par tacite reconduction 

et qui peut être dénoncé à tout moment par le maire ou bénévole.  

Ils ont accepté les dispositions contenues dans le règlement intérieur et en ont reçu un 

exemplaire. 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ LΦ!Φ/ ό{a!/[ 

contrat n° 006391X police n° PA/I.A.C.0001) 

Seuls les membres du CCFF sont autorisés à porter une tenue spécifique attribuée 

gratuitement par la commune. 

Les ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǘƛƳŜ 

ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƛǎǘŜ ƭǳƛ-

même sur demande expresse du maire de la commune concernée et après entente sur les 

modalités de prise en charge. 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ : 

ü Pré-alerte 

o Rassemblement en mairie des personnels immédiatement disponibles 

ü Alerte 

o Dès la confirmation du risque ou sinistre 

ü Montée en puissance 

o Les membres de la R.C.S.C sont rappelés et en cas de nécessité, placés sous 

réquisition 

o Les matériels sont préparés en vue de leur utilisation voire réquisitionnés si 

nécessaire 

ü Sur ordre du maire 

o Les cellules sont activées 

o Les personnels gagnent les lieux prévus 

o Les ŎŜƭƭǳƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 
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/9[[¦[9 59 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb / TERRAIN 

 

COMPOSITION 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Serge Charnelet (Adjoint délégué à la 
sécurité) 
Responsable du service technique 
Personnel communal du service technique 
Pascal Vabre (Adjoint au maire) 

Nicolas Tricard 
Eric Barrat 
Stéphan Zurita (Conseiller Municipal) 
José Molina 

 

LIEU 

ü Atelier municipaux 

ü Salle Polyvalente ou Salle de La Clastre 

 

LES MISSIONS DE LA CELLULE  

PHASES MISSIONS DE LA CELLULE 

A
u

 d
é
b
u

t 
d

e
 l
a
 

cr
is

e wŜœƻƛǘ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Řǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ t/{ 

Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, 
assainissement, électricité, téléphone, etcΧύ  

P
e
n

d
a
n

t 
la

 c
ri

se 

Met à disposition les moyens matériels internes 

Identifie les besoins logistiques et organise la mise en place des moyens matériels 
de la commune pour sécuriser les zones dangereuses (mise en place des 
ōŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ faire la circulation, 
déblayer les routes) et assister les services de secours 

hǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ 
réseaux et les entreprises réquisitionnées si besoin  

Assure la liaison avec la cellule communication / secrétariat  

F
in

 d
e
 l
a
 c

ri
se !ǎǎǳǊŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ 

Participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing » 

Participe à la de la réunion « retour sur expérience » 
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CELLULE COMMUNICATION / SECRETERIAT 

 

COMPOSITION 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Virginie Trillas-Malaviole (Secrétaire)  
Serge Charnelet (Adjoint délégué à la 
sécurité) 

Sophie Gilbert Barrat (Conseillère 
Municipale) 
Rose-Marie Feliu (Conseillère Municipale) 

 

LIEU 

ü Mairie 

 

LES MISSIONS DE LA CELLULE  

PHASES MISSIONS DE LA CELLULE 

A
u

 
d

é
b

u
t 
d

e
 

la
 c

ri
se

 

wŜœƻƛǘ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Řǳ déclenchement du PCS 

Se rend à la Mairie 

P
e
n

d
a
n

t 
la

 c
ri

se 

!ǎǎǳǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

Assure la logistique όŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ǇŀǇƛŜǊΣ Χύ 

Assure la rédaction et la transmission des documents 

Tient à jour la main courante du PCC (cf. annexe page 43) 

Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 
par les médias et en informe le Maire 

Assure la liaison avec les chargés de communication des autorités 

Communication avec la population, rédaction des communiqués de presse & 
relation avec les médias, sous responsabilité du Maire et en lien avec lui 

F
in

 d
e
 l
a
 c

ri
se !ǎǎǳǊŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ 

Participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing » 

Participe à la de la réunion « retour sur expérience » 
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CELLULE HEBERGEMENT 

 

COMPOSITION 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Laurence Plassiard (adjointe au maire) 
Christelle JAQUEMIN-SASSI (Psychologue 
clinicienne) 

Anne Deckers (infirmière) 
Nadine Belin (infirmière) 

 

LIEUX 

ü Salle Polyvalente ou Salle de La Clastre 

 

LES MISSIONS DE LA CELLULE  

PHASES MISSIONS DE LA CELLULE 

A
u

 d
é
b
u

t 
d

e
 l
a
 

cr
is

e wŜœƻƛǘ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Řǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ du PCS 

hǳǾǊŜ ǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ όcf. 
annexe page 43) 

P
e
n

d
a
n

t 
la

 c
ri

se 

DŝǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Υ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛΣ 
ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƛƴƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀōƭŜΣ etcΧ  

Organise le transport collectif des personnes vers le lieu de vie sécurisé 

hǊƎŀƴƛǎŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŞǾŀŎǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴƻƴ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ 

hǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
sinistrée et des intervenants (eau potable, nourritǳǊŜΣ ŎƻǳŎƘŀƎŜǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣΧύ 

Remplir la fiche : « accueil des populations au cenǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘκƻǳ  
hébergement » (cf. annexes page 49ύ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ  

Mobilise en tant que de besoin les associations de secouristes (logistique 
hébergement, soutien socio-psychologique) 

Assure la liaison avec les chargés de communication des autorités 

Assure le ravitaillement des intervenants bénévoles et extérieurs 

F
in

 d
e
 l
a
 

cr
is

e 

Met en ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ 
ŘΩŀƛŘŜ administrative et sociale en lien avec le Maire 

Participe à la de la réunion « retour sur expérience » 
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COMPOSITION 

ü Président : Gérard Belin 

ü 5ŞƭŞƎǳŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ : Serge Charnelet 

ü Intervenants : Eric Barrat, Joris Barrat, Sophie Barrat, Serge Charnelet, Anne Deckers, 

Nicolas Tricard, Pascal Vabre, Laurence Plassiard, Benoit Mertens  

 

ACTIONS 

ü Information et sensibilisation du public 

ü Prévention et équipement de terrain 

ü Surveillance et alerte 

ü Assistance et secours en liaison et en appui des services spécialisés  
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Indentification des sites sensibles : 

ü Le ruisseau du Machessolles 

ü Le ruisseau Le Terrieu 

ü Le ruisseau du Yorgues 

ü Le Lirou 

Le cheminement du Machessolles est ponctué de petits ouvrages propices aux phénomènes 

ŘΩŜƳōŃŎƭŜ ǇŜǳǘ ƳŜƴŀŎŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ proches du cours 

ŘΩŜŀǳΦ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 

les habitants concernés, de mettre ou de faciliter la mise en place de moyens adaptés à leur 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊƻǾƛsoire en un lieu sécurisé. 

Le secteur compris entre le Machessoles et le Terrieu et les abords immédiats de ces cours 

sont à surveiller en priorité en cas de précipitations importantes et prolongées. Un jeu de 

barrière destinées à interdire la circulation et le franchissement du TERRIEU ont été 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ нллтΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Le ruisseau du Yorgues ǉǳƛ ŎƻǳǇŜ ƭΩŀƭƭŞŜ Řǳ Ƙŀǳǘ [ƛǊƻǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŜǊ 

le domaine du haut Lirou. 

 

Historique du risque inondation :  

Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

06/09/2005 07/09/2005 10/10/2015 14/10/2005 

29/09/2014 30/09/2014 08/10/2014 11/10/2014 

06/10/2014 07/10/2014 04/11/2014 07/11/2014 
 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎǊǳŜ : 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ www.vigicrues.gouv.fr. 

Le serveur de données hydrométriques temps réel du basin Rhône Méditerranée (Hydoréel) 

fournis « ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ 

ou quasiment réel η Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/carto.php?vphp=x_-

525,y_-1700,z_566 

 

Niveaux de vigilance : 

NIVEAU 1 ü Pas de vigilance particulière requise 

NIVEAU 2 

ü Danger hydraulique Υ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ƻǳ ƳƻƴǘŞŜ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ü Conséquences possibles : crue pouvant entrainer des débordements et 

des inondations localisées  
ü Impacts prévisibles : dommages non significatifs  

NIVEAU 3 

ü Danger hydraulique : risque de crue génératrice de débordements 
importants 

ü Conséquences possibles : débordement pouvant engendrer des 
inondations conséquentes dans les zones habituellement et/ou 
fréquemment inondées  

ü Impacts prévisibles Υ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaines, la vie économique et collective et la sécurité des biens et des 
personnes pendant plusieurs heures ou plusieurs jours 

NIVEAU 4 

ü Danger hydraulique : risque de crue et inondation majeure 
ü Conséquences possibles : Des inondations très importantes sont 

possibles y compris dans les zones rarement inondées. Les conditions de 
circulation peuvent être rendues extrêmement difficiles sur l'ensemble 
du réseau routier ou ferroviaire. Des coupures d'électricité plus ou moins 
longues peuvent se produire. Des phénomènes de rupture ou de 
débordement de digues peuvent se produire. 

ü Impacts prévisibles : menace directe et généralisée de la sécurité des 
personnes et des biens 

 

  

http://www.vigicrues.gouv.fr/
http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/carto.php?vphp=x_-525,y_-1700,z_566
http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/carto.php?vphp=x_-525,y_-1700,z_566
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Fiche « action » synthétique : LE MAIRE 
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Fiche « action » synthétique : LE SECRETAIRE 
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Fiche « action » synthétique : LE RESPONSABLE DES SERVICES TECHNIQUES 
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[ΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : 

ü Message type sans évacuation 

« Un risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŀŎŜ ǾƻǘǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ tǊŞǇŀǊŜȊ-vous à évacuer sur ordre si cela 

devenait nécessaire. Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre 

sécurité. Pour votre habitation, appliquer les consignes pratiques données par le Maire 

όŦŜǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎΣ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ŘŞōǊŀƴŎƘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƴΩŀƭƭŜȊ Ǉŀǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ 

ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎŜǊΣ ƳƻƴǘŜȊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀƎŜǎΣ ŞŎƻǳǘŜǊ ƭŀ ǊŀŘƛƻΣ 

respecter les consignes des autorités, libérer les lignes téléphoniques pour les secours. 

Surveillez régulièrement le sous-sol et le rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎΦ η 

 

ü Message type avec évacuation 

« Une inondation exceptionnelle est attendue / Votre quartier est inondé. Evacuez 

immédiatement la zone où vous voǳǎ ǘǊƻǳǾŜȊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭƳŜΦ bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ƭΩŜŀǳΣ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ aǳƴƛǎǎŜȊ-vous de vêtements de 

ǊŜŎƘŀƴƎŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜΣ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇŀǇƛŜǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘΩŀǊƎŜƴǘΦ bΩƻǳōƭƛŜȊ 

pas de fermer à clés votre domicile. Rejoignez le lieu (nom et adresse du lieu) et suivez toutes 

les instructions du personnel communal. » 

 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des personnes sinistrées : 

ü Chemin de Saint-Jean de Cuculles 

ü Le quartier de la Roumanissière 

 

Accueil et hébergement des personnes sinistrées : 

1. La Clastre 

2. Salle polyvalente 

 

! ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞeǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ 

ζ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ η (Cf. annexe page 46). En 

plus de ǊŜƭŜǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ǎŀ ǎŀƴǘŞΦ 

 

¦ƴ DǳƛŘŜ hw{9/ ǘƻƳŜ Dн aƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ζ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ η  Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ 

Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ  www.interieur.gouv.fr/content/download/.../guide%20soutien.pdf 

http://www.interieur.gouv.fr/content/download/.../guide%20soutien.pdf
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Identification des sites sensibles : 

ü La combe de Pins 

En cas de risque feux de forêt, le secteur de la Combe des Pins fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŘǳƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŀ 

situation et du très haut niveau de risque auquel il est soumis. 

ü Transport immédiat sur la zone 

ü Contact physique avec les résidents permanents 

ü Visites systématiques par secteurs avec diffusion préalable de message 

ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

ü Evacuation 

 

ü Les Mazes 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ōƻƛǎŞŜ ς (rouge au PPRIF) ς il nécessite en cas de sinistre une vigilance 

ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŜȄƛƎŜ ƭΩŀǇǇlication des mesures décidées 

 

Historique des feux de forêt : 

Numéro Alerte 
Surface parcourue 

(m2) 
Nature de la cause 

3010 17/06/1979 700 000m2 Accidentelle 

1879 05/08/1982 1 000m2 Accidentelle 

2705 22/08/1985 1 000m2 Foudre 

2579 16/07/1990 1000m2 - 

9217 23/08/2000 300m2 Malveillance 

7752 30/07/2002 10m2 Foudre 

*  20/07/2016 400m² Accidentelle 
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Procédure de vigilance :  

ü Comité des Feux de Forêts (cf. page 14) 

ü Débroussaillement 

o Travaux sont à la charge du propriétaire des biens concernés (ou locataire si le 

bail le prévoit expressément). Le maire en assure le contrôle. 

o [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ Des travaux 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǿitalité de repousse 

de la végétation. 

ü Sensibilisation 

o 9ƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΣ toute la population est sensibilisée par un article dans le 

ƧƻǳǊƴŀƭ ƭƻŎŀƭ ζ ƭΩŞŎƘƻ Řǳ ōŀƴŎ η 

o Visite sur terrain après décision en Conseil Municipal 

ü Contrôle 

o Vérification obligation légale de débroussaillement par le délégué de la sécurité 

et le responsable des services techniques 

o Pendant la période de risque, le délégué de la sécurité planifie les patrouilles 

ü Patrouilles 

o Matériels : équipement vestimentaire de couleur orange, un guide, une radio 

o Moyen : à pied, VTT ou moto tout terrain (en fonction des personnes) 

ü Sanctions en cas de non-respect de la réglementation :  

o Après constat de non-exécution, le maire adresse au propriétaire une 

injonction pour réaliser les travaux dans un délai fixé (1 mois) 

o tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal et met en demeure 

le propriétaire de réaliser les travaux  

o Le non-respect des obligations de débroussaillement peut engager la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

  



Commune du Triadou ς Plan Communal de Sauvegarde 

23 
 

Les Risques 

FEU DE FORÊT 
Page : 3/7 

 

Fiche « action » synthétique : LE MAIRE 
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Fiche « action » synthétique : LE SECRETAIRE 
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Fiche « action » synthétique : LE RESPONSABLE DES SERVICES TECHNIQUES 
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[ΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : 

ü Message type sans évacuation 

« Votre habitation se trouve dans une zone concernée par un incendie de forêt survenu le 

(date) à (heure) dans le secteur (lieu) Nous vous demandons expressément de prendre les 

dispositions suivantes : 

ü hǳǾǊŜȊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

pompiers 

ü Fermez les arrivées de gaz, mettez en sécurité les récipients contenant des produits 

inflammable, gazeux, liquides, solides 

ü Arrosez avec tous les moyens à disposition 

ü Fermez les portes, volets et fenêtres 

ü Occultez les aérations avec du linge humide 

ü {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛƴƛǎǘǊŜ όaŀƛǊƛŜΣ CǊŀƴŎŜ .ƭŜǳ IŞǊŀǳƭǘύ 

ü Préparez une éventuelle évacuation » 

 

ü Message type avec évacuation 

« Un feu de forêt menace votre habitation. Evacuez immédiatement la zone où vous vous 

trouvez, dans le calme. Prenez papiers et effets personnels de première nécessité. Avant de 

ǉǳƛǘǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƴΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ :  

ü /ƻǳǇŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ 

ü Munissez-vous de vêtements de rechange, médicaments indispensables, papiers 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǳƴ ǇŜǳ ŘΩŀǊƎŜƴǘ 

ü Fermer à clé votre domicile 

ü wŜƧƻƛƎƴŜȊ ƭŜǎ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳƛǾŀƴǘ όǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜύ 

ü Suivez toutes les instructions des forces ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ »  

 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞŜǎ : 

ü Par la route départementale 112 direction LES MATELLES ou direction PRADES LE LEZ ou 

SAINT MATHIEU DE TREVIERS en fonction du sinistre 

ü [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ aƻǳƭƛƴ ŘŜ ƭŀ CƻǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ¢ǊƛŀŘƻǳ 
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Accueil et hébergement des personnes sinistrées : 

1. Salle polyvalente 

2. La Clastre  

 

! ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞeǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ il est obligatoire de remplir la fiche 

ζ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ η (Cf. annexe page *).  En 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ǎŀ ǎŀƴǘŞΦ 

 

¦ƴ DǳƛŘŜ hw{9/ ǘƻƳŜ Dн aƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ « soutien des populations »  est disponible, en ligne, 

Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ  www.interieur.gouv.fr/content/download/.../guide%20soutien.pdf 

  

http://www.interieur.gouv.fr/content/download/.../guide%20soutien.pdf
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Identification des sites sensibles : 

ü La route de Quissac  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ [ΦLΦ9ΦbΦ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

gaz. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ adaptées y soient prises 

ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 

usagers du CD 17, voire les personnes qui pourraient se trouver sur le « réseaux vert » ou en 

garrigue à proximité du secteur soumis au risque. 

 

ü Les Mazes 

Ce secteur est le plus rapproché des futures installations appelées à supporter le transport 

des matières dangereuses (L.I.E.N.). 

 

ü La combe de Pins 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ ŘŜǎ 

Pins Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŘǳƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 

dispersion des résidents, de sa situation et du très haut niveau de risque auquel il est soumis. 

ü Transport immédiat sur la zone 

ü Alerte par messagerie téléphonique 

ü Contact physique avec les résidents permanents 

ü Evacuation 

 

Prévention du risque : 

ü Signalisation spécifique au moyen de transport  

 

Le code matière et le code danger de la marchandise transportée doit apparaitre sur le véhicule sur 

une plaque orange. Exemple : le code danger 33 signifie "très inflammable" et le code matière (ou n° 

ONU) désigne le "méthanol". 

ü Les règles de circulation : Certaines restrictions de vitesse et d'utilisation du réseau routier 

sont mises en place. 
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Fiche « action » synthétique : LE MAIRE 
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Fiche « action » synthétique : LE SECRETAIRE 
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Fiche « action » synthétique : LE RESPONSABLE DES SERVICES TECHNIQUES 
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[ΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation 

Message type « Transport de matières dangereuses » : 

ü Sans évacuation 

« ±ƻǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

matières dangereuses survenu le (date) à (heure) à (lieu). Suite à cet accident un nuage 

ǘƻȄƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ Ŝǎǘ ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ƻǳ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǾŜǊǎ όƭƛŜǳύΦ Nous vous demandons 

expressément de prendre les dispositions suivantes :  

o Confinez-vous 

o Fermez les portes et les fenêtres  

o .ƻǳŎƘŜȊ ƭŜǎ ŦŜƴǘŜǎ Ŝǘ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭƛƴƎŜ ƘǳƳƛŘŜ 

o Arrêtez la ventilation, la climatisation et le chauffage 

o bΩŀƭƭŜȊ Ǉŀǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞǎ 

o bΩŀƭƭǳƳŜȊ ƴƛ ŦƭŀƳƳŜΣ ƴƛ ŎƛƎŀǊŜǘǘŜ 

o Informez-vous via la Mairie, France Bleu Hérault » 

 

ü Avec évacuation 

ζ ±ƻǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

matières dangereuses, évacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme. 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ la ventilation, la climatisation et le chauffage avant de quitter votre 

domicile. Munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments 

papiŜǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘΩŀǊƎŜƴǘΦ bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ Ł ŎƭŞǎ ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ wŜƧƻƛƎƴŜȊ 

le lieu (nom et adresse du lieu) et suivez toutes les instructions du personnel communal. » 

 

LΩŞvacuation de la population des personnes sinistrés :  

Tout incident impliquant des matières dangereuses ou nécessitant des interventions sur des 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

ü La combe des pins : 

ü [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ aŀȊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭκƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

commune 

ü La route de Quissac (les éventuelles évacuations sont à conduire par le CD 17 vers les lieux 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ)  
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Accueil et hébergement des personnes sinistrées :  

1. Salle polyvalente 

2. La Clastre 

 

! ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞeǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ, il est obligatoire de remplir la fiche 

« ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ η (Cf. annexe page **).  En 

plus de relever ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜrsonne, il faut également ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ǎŀ ǎŀƴǘŞ.  En fonction 

de la santé la personne, une évacuation vers un hôpital peut être nécessaire. 

 

Un DǳƛŘŜ hw{9/ ǘƻƳŜ Dн aƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ζ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ η  est disponible, en 

ƭƛƎƴŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ  Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

www.interieur.gouv.fr/content/download/.../guide%20soutien.pdf 

  

http://www.interieur.gouv.fr/content/download/.../guide%20soutien.pdf
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Un certain nombre de situations ne relèvent pas de la classification « RISQUE MAJEURS » et 

ne figurent pas au D.D.R.M comme :  

Une période de SECHERESSE INTENSE justifiant la prise de mesure pour garantir les besoins 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels. 

 

Des épisodes de CANICULE gravement préjudiciables aux catégories de personnes les plus 

fragiles. 

 

Le risque de PANDEMIE GRIPPALE, objet du plan gouvernemental de prévention en date du 6 

janvier 2006. 

A ce titre, un plan type de communication est joint en annexe du plan communal de 

sauvegarde. 

Il sera bien évidemment adapté aux besoins spécifiques de la commune en matière 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

[ΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ζ correspondant pandémie grippale » (Serge 

Charnelet). Il est en charge avec la réserve communale de sécurité civile de mener à bien les 

opérations de préparation au risque et de proposer les mesures indispensables à la continuité 

de la vie collective.  
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Fiche ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭκƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 39 

wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 40 

Recensement des lieux « utiles η ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 41 

aƻŘŝƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧ 42 

aƻŘŝƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧΦΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧ 43 

Fiche reflexe crise Υ ƭŜ ƳŀƛǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 44 

Fiche reflexe crise Υ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 45 

Fiche : Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 46 

Fiche Υ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 47 

Fiche Υ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘκƻǳ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΧΧΧΧΧΧΦΦ 49 

Fiche : Réunion « retour sur expérience ηΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 50 

!ƴƴǳŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 51 
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Transport ς Carburant : 
- 1 VL municipal  
- Véhicule privé sur réquisition 

Transmission :  Postes fixes 

 Mairie : 04 67 55 25 80 

 Atelier Municipaux : 04 67 55 81 12 

 Salle polyvalente : 04 67 63 94 43 

 
Portables personnels  
Cf. annuaire communal pages 48-49-50 

Engins BTP : 
Matériel mairie :  

- Camion 
- Tractopelle 

 Entreprise Nègre et matériel agricole (sur réquisition) 

aŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ : Atelier municipaux : 04 67 55 81 12 

 
Contact : responsable du service technique (Cf. annuaire 
communal pages 48-49-50) 

Mobilier : Couverture 

 Gants 

 Masques 

Nourriture : 
A la charge de la cellule hébergement (dès le déclenchement de 
ƭΩŀƭŜǊǘŜύ 

Divers : Portevoix Mairie 

 Tronçonneuse Ateliers municipaux et privés 

 Barrières Ateliers municipaux  

 Matériel de balisage Ateliers municipaux 

 Panneaux de signalisation Stock à compléter 

 

  

Stock minimum à constituer 
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ü Pharmacie Poncet 

Adresse : Centre commercial Le Terrieu - Bat A, 34270 Saint-Mathieu-de-Tréviers. Téléphone : 

04 67 55 20 30 

 

 

ü Gendarmerie Nationale Saint Mathieu-de-Tréviers 

Adresse : Avenue de Montpellier, 34270 Saint-Mathieu-de-Tréviers. Téléphone : 04 67 55 20 

02 

 

 

ü Caserne des pompiers Saint-Mathieu-de-Tréviers 

Adresse : Z.I les Avants - 34270 Saint Mathieu De Treviers. Téléphone : 04 67 59 99 00 
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Le Maire de la commune du Triadou 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мом-2, paragraphe 6, du Code des Communes ; 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w олΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мнΣ Řǳ /ƻŘŜ tŞƴŀƭ ; 

Considérant le sinistre survenu ce jour à (heure) 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

secours nécessairement et assurer la sécurité publique ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Il est prescrit à M (NOM Prénom) 

Demeurant à (lieu) 

De se présenter immédiatement et sans délai à (lieu) ǇƻǳǊ ǇǊşǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des secours. 

 

ARTICLE 2 : Le chef de la Brigade de Gendarmerie de Saint Mathieu de Tréviers est chargé de 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ 

 

Fait à (lieu) 

Le (date) 

 

Le Maire 

Signature du requis 

 

 

 

 

м ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ς 1 exemplaire conservé en mairie 
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Le Maire de la commune du Triadou 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мом-2, paragraphe 6, du Code des Communes ; 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w олΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мнΣ Řǳ /ƻŘŜ tŞƴŀƭ ; 

Considérant le sinistre survenu ce jour à (heure) 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀrtient au Maire de prendre toutes dispositions pour la distribution des 

secours nécessairement et assurer la sécurité publique ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 Υ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (NOM) 

5ΩŀǾƻƛǊ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ suivants : 

ü ... 

!ǾŜŎ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊşǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

secours 

 

ARTICLE 2 : Le chef de la Brigade de Gendarmerie de Saint Mathieu de Tréviers est chargé de 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ 

 

Fait à (lieu) 

Le (date) 

 

Le Maire 

Signature du requis 

 

 

 

м ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ς 1 exemplaire conservé en mairie 
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A
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 ǊŜœƻƛǘ ƻǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ 

 se rend au lieu déterminé (la Mairie) pour accueillir les adjoints et analyser la 
situation 

 décide du déclenchement du PCS et informer la Préfecture et la Sous-
préfecture 

 Convoque les cellules de la RCS en appelant ses membres 

 prévoir le guidage des secours vers le(s) lieu(x) de la catastrophe ; faire établir 
ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎǳǊ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƴŜ ǎŜ 
produise 

P
e
n

d
a
n

t 
la

 c
ri

se 

 réceptionne, synthétise et centraliser les informations qui lui sont 
communiquées par les différents responsable des cellules du PCC 

 prendre si nécessaire, les ordres de réquisition (matériel ou personne) afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ƻǳ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ ōƻƴ ƻǊŘǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎǶǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 
publique (Cf. annexes pages 39-40)  

 diffuse aux différents responsables les consignes et informations reçues des 
autorités 

 diffuse le cas échéant aux autorités les informations nécessaires à leur action 

 ǎƻǳƳŜǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎΣ ǎƛ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǎǘ DOS 

 faire Şǘŀǘǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
consignes 

 ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ 
autorités  

 ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
soutien socio-psychologique des victimes ou des sinistrés 

 ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘƛas, de la préfecture et de la population avec le/la 
secrétaire  

F
in

 d
e
 c

ri
se

  

 informe si nécessaires les autorités des conditions de retour à la normales 
dans la commune (attitude des populations, difficultés techniques, etcΧύ 

 ŎƭƾǘǳǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ όǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜ) avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎΦ 

 remet à jour ou complète le plan communal de sauvegarde en fonction de ce 
retoǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ  

 met en place, le cas échéant, une organisation de gestion de la post-crise 
όǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Řƻƴǎ Χύ 
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 Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ 

 se rend au lieu déterminé (la Mairie) pour la cellule communication / 
secréterait 

 ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ƳŀƛǊŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ t/{ όŀƴƴŜȄŜ ǇŀƎŜ Χύ 

 ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŜƭƭǳƭŜ ŘŜ /ǊƛǎŜ avec le maire 

 ouvre la main-courante es événements informatisée ou manuscrite (pièce 
essentielle poǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ permet de se justifier en cas de 
contentieux) (Cf. fiche « main courante » page 43) 

P
e
n

d
a
n

t 
la

 c
ri

se 

 informe le Préfet (tel : 04 67 61 61 61) ς ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ civile 
ou le Sous-tǊŞŦŜǘ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ όǎŜƭƻƴ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎύ ς lui 
communique les mesures envisagées 

 aǎǎǳǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

 assure la logistique όŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ǇŀǇƛŜǊ Χύ 

 assure la frappe et la transmission des documents émanant des cellules (envoi 
Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŞƭŞŎƻǇƛŜǎΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞΧύ 

 tient à jour la main-courante des évènements 

 remplit la fiche « point sur la situation » (Cf. annexe pages 47-48) 

 ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǊŜƳǇƭƛǘ la fiche « 
délocalisation » des cellules rattachées au PCC afin de savoir où elles se 
trouvent 

F
in

 d
e
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 ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ 

 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǾŜŎ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

 ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ /!¢ŀǎǘǊƻǇƘŜ 
NATurelle (CAT-NAT)  

 

[ΩŀƴƴǳŀƛǊŜ όǇŀƎŜǎ 48, 49 et 50) ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǳǘƛƭŜǎ. 

  



Commune du Triadou ς Plan Communal de Sauvegarde 

43 
 

Annexes 

FICHE : MAIN COURANTE  
Page : 1/1 

 



Commune du Triadou ς Plan Communal de Sauvegarde 

44 
 

Annexes 

FICHE : POINT SUR LA SITUATION  
Page : 1/2 

 

EVENEMENT 
 
 
 

DATE ς HEURE  

NOM DU REDACTEUR  

 

1- DESCRIPTION DE LA SITUATION ACTUELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- BILAN HUMAIN 

Indiquez le nombre de personnes dans les casses vierges  

Impliqués  Blessés légers  Blessées graves  

Disparus  Décédés    

3- BILAN MATERIEL 

 
 
 
 
 
 
 
 

4- EVOLUTION PREVISIBLE 
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5- ACTION ENGAGEES 

 

6- MOYENS HUMAINS ENGAGES 

 

7- MOYENS MATERIELS ENGAGES 

 

8- ACTIONS PREVUES 

 

9- DEMANDES DE LA PREFECTURE 

Libellés Date/heure Mode de transmission de la demande 

   

   

 

10 - ENVhL twh/I!Lb /hat¢9 w9b5¦ ƭŜ Χ..ΧΧκΧ..Χ.ΧκΧΧΦΧΧΦΦ Ł ΧΧΦΦ Ƙ ΧΧΦΦ 

Cŀƛǘ Ł [Ŝ ¢ǊƛŀŘƻǳΣ ƭŜ ΧΧκΧΧΦΦκΧΧΦ  Ł Χ.ΧΧ Ƙ ΧΧΧΧ 

Validé par (NOM ς tampons ς signature) :  
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Comment organiser la réunion « retour sur expérience » avec TOUS les acteurs impliqués : 

1. Collecter les informations 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όƳŀƛƴ courante, article de presse, etcΧύ Řƻƛǘ permettre de 

reconstituer chronologiquement la suite des événements. 

 

2. Conduire les entretiens individuels 

Témoignage des acteurs. Les entretiens doivent être conduits de façon très simple avec une 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ƭƛōǊŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ dirigée au cours de 

ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ǿŀ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ les facteurs qui ont motivé les prises de 

décision. 

 

3. !ƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳt être découpée sous la forme de séquences 

centrées sur le cycle de la prise de décision. 

Chaque séquence centrée sur la prise de décision peut faire apparaître : 

ü le contexte de la situation, 

ü ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ όƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎύΣ 

ü les décisions et les actions entreprises, 

ü les effets et conséquences des décisions et actions entreprises 

 

4. Organiser une réunion de synthèse 

Cette réunion rassemble tous les acteurs ayant participé à la gestion ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 

avant tout un espace de dialogue où les acteurs peuvent échanger et confronter leurs 

expériences. 

 

5. CƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

Formalisation des objectifs correctifs ŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

responsable désigné pour suivre chaque action programmée et la définition de ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ. 
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